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Département des PYRENEES ATLANTIQUES

COMMUNE DE : LESCAR

PLAN D'OCCUPATION DES SOLS

ZONAGE
EMPLACEMENT RESERVE
ESPACE BOISE CLASSE

Echelle = 1/6500e

Zone et secteur
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Espace boisé classé à conserver ou à créer

Espaces verts protégés

Passage ou chemin à maintenir accessible

Emplacement réservé pour rue ou sentier
piétonnier à créer

Largeur de la voie

Emplacement réservé pour ouvrage public,
installation d'intérêt général, espace vert,
voie ou passage public à créer

Numéro emplacement réservé

Révisé le 29 septembre 2000
modifié le 30 mai 2001

révisé d'urgence le 28 avril 2003
modifié le 30 juin 2003

révision simplifiée le 15 décembre 2005
Modifié le 27 avril 2007

Révision simplifiée du 17 décembre 2008

- Mis en compatibilité avec DUP

autoroute A65 arrêté du 18/12/2006

- Mis en compatibilité du POS avec échangeur
sur A64 arrêté du 24-02-2009

POS APPROUVE

Mis à jour le  27 octobre 2014 liaison Pau - Oloron

Révision simplifiée du 16 décembre 2009

Prise en considération de la mise à l'étude 

du projet de liaison routière PAU - OLORON 

Modification simplifiée du 02/12/2015

UBI

UBh

UBI

1NAls

Projet d'autoroute A65 Langon / Pau

Modification simplifiée du 16/12/2016
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